
SAUF DISPOSITI1ONS CONTRIRE DE LA PRÉSNTE CONV&4TION ET DE TOU
PROTOCOLE ADUITOMMIL, EN CE QUI -CONENE SES PROPRES PARTIES TOUS
LES Msi PARTIS À L& PRÉSENT CONVENTIN APfLIQUflor LES

DISPOSITIONS DE LA CONVENTION DITES LES PARTIES AU TRAITE DE

L' ATLANTIQUE NORD SUR LE STATOT DE LE FORCES, 5î34t3 À LONDRES

LE 19 JUTE 1951, ET CI-APRÈS IDfrOWt LA SOYA DE.LVOTRE. CONNE S-

TOUS, LES ETATS PARTIES À LA gPRSENT C-ONVWI'IN ÉTAIENT PARTIES À
UA SOFA DE LI'OTAýN.

(1) OUTR LE TERRITOIRE AUQUL S' APPLIQ;UE LA SOFA DE L'OTN
LA PRÉSENTE CONVENTION S' APPLIQUzRA Au TERRITOIR DE TouE
LES ETATS PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION QUI E SONT
PAS PARTIES À LA SOFA DE V'OTANI.

(2) AD= FINS DE LA PRÉSmNT CON»VENTI, TOUTE RÉFÉRENC D)E
LA SOFA DE L'OTN À LA RÉGION DU TRAITÉ DE L'ATLAN-TIQUE
NORD EST CENSÉE tfazE GALDQWN LaS TRERITO IRES

nwzoUtS AU PARAGRAJE 1 DU PRÉSENT ARTICLE. , T TOUTE
RÉFÉRENCE AU TRAITÉ DE L'ATLANTIQUE NORD ES-T =msÉ
iNCLURE -"PARTGaIAT POR LA PAIX.


